
Association l’Arbre de Vie                           Prades le lez, le 02/09/2020 

Qi Gong - Référent Covid: Agnès Cauquil 

Protocole de reprise d’activité 

 

Les mesures sanitaires prises par l’association : 

En référence aux mesures sanitaires préconisées à ce jour par les services 

préfectoraux et municipaux, voici  les  mesures prises en référence aux 

recommandations fédérales : 

- Gel à disposition à l’entrée de la salle et tenue d’un registre de présence 

- Chacun bénéficie d’un espace de 4m2, et devra respecter les normes de 

distanciation en vigueur 

- Chaque participant apporte son propre matériel (tapis, coussin) 

- Chaque participant aux cours arrive dans la salle avec un masque, et le 

remet en partant. 

- Pas de pratique en déplacement dans la salle 

- Réduction du nombre de participants au cours, en fonction de la 

grandeur de la salle  

- Suivi de l’évolution de la situation sanitaire et des mesures à prendre. 
- Proposition de cours en ligne pour les personnes fragiles ou présentant 

des symptômes 

- Organisation de préinscriptions en ligne afin de respecter la jauge 

indiquée 

En complément, l’association s’engage à respecter et faire respecter aux 

adhérents, toutes les mesures préconisées dans le courrier du 1er septembre 

2020 : règles barrières et de distanciation, non utilisation des vestiaires, 

aération des locaux et entrée et sortie distinctes de la salle (pas d’utilisation de 
tables, ni de chaises) 

Le président, 

Philippe Moreau 


